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vif désir de l’imiter en suivant la voie de la croix ; la force corporelle 
et spirituelle du frère Jehan de Laudibus qui en ce temps surpassait 
tous les autres hommes par la vigueur de ses membres ; la ch; ité du 
frère Roger dont la vie entière et dont toutes les paroles respiraient 
la ferveur de l’amour ; enfin la sollicitude du frère Lucido qui était 
telle qu’il ne pouvait pour ainsi dire rester un mois dans le même 
lieu, dès qu’il commençait, en effet, à se plaire en un endroit il le 
quittait aussitôt et disait : « Nous n’avons point ici de demeure, 
car notre demeure est au ciel. »
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*rîf'rf’* K *3 mars a 4 heures, le Saint Père a reçu, dans la salle du 
/■ ‘V jr consistoire, la Fraternité sacerdotale du Tiers-Ordre de 
V 1 f?A\ Rome. Les membres, parmi lesquels de nombreux pré-

lats, ont été présentés au Pape par Son Em. le cardinal 
Vivès, directeur de la Fraternité ; Mgr Della Chiera, ministre ; Mgr 
Radini Tedeschi, ancien secrétaire ; et Mgr Angeli, qui a succédé en 
cette même qualité à Mgr l’évêque de Bergame. Etait aussi présent 
Mgr Debruyne, supérieur de la Maison internationale des Prêtres de 
la Mission, où se tiennent les réunions mensuelles de la Fraternité.

Son Em. le cardinal Vivès a déclaré au saint Père que chacun des 
Tertiaires présents s’efforçait de mériter l’éloge décerné par le Pape 
Grégoire IX à saint François ; Vir seraphicus, apos/olicus, romanus. 
Il a dit aussi la joie filiale des Tertiaires de voir sur le trône de saint 
Pierre un Pape, Tertiaire comme ses deux prédécesseurs, et ne laissant 
passer aucune occasion de montrer son estime et son attachement 
pour le Tiers-Ordre de saint François.

Pie X dans sa réponse a renouvelé l’expression de son attachement 
au Séraphique Patriarche d’Assise ; puis il a félicité les prêtres de tenir 
à leur fraternité. C’est un moyen pour eux d’atteindre à la sainteté 
qu’exige leur caractère. Car les prêtres doivent, plus que les fidèles, 
être des saints, puisqu’ils sont les amis, les représentants et les minis­
tres de Jésus-Christ. Le Tiers-Ordre sera pour eux un puissant moyen


